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Révision de la loi relative à la vignette
autoroutière: oui, avec des réserves

Le projet vise à moderniser la vignette autoroutière en remplaçant l’autocollant

par une vignette électronique. economiesuisse salue l’idée et soutient par principe

une révision de la loi concernant la redevance pour l’utilisation des routes

nationales. Cela dit, le projet soumis en consultation laisse un trop grand nombre

de questions sans réponses. On déplore notamment l’absence d’un objectif clair

en termes de politique des transports et de politique économique. Le projet

présente donc une orientation résultat insuffisante.
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